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ART. 3. - Le Chef du Secrétariat Général et les Comman· 
danls de cercle de Lomé et d'Anécho sont chargés de l'exé· 
cution du présent arrêté. 

Lomé, 1. 11 niai i9~9 
BONmlCARRÈRE 

PerSODDel ••"""_- P. T. T. 

ARRÊTÉ N· 240 tJtsliüu.wl une pl'inte de ,yw.dement et une 
l'ndemnité de gérance et de responsabiJUé destùuies à rem~ 
placer l'indemnité de (onctioms et tes remises sur les l'ro
duits budgétaires et lei'J redevauces sur les hoUes de com
merce alloui:es actuellement au persounel des Postes et 
Télégraphes. 

LB GOCVBRNBt1& DES COLOIIIES 

OFFlélBB DB LA LéGION n1HO:HfBUR 

COM1USSAUlB DB LA RÉPU8LIQUE 

Vu le décret du 23 mars i92i déterminantle,attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 13 octobre 19l!O rendant applicable au To
go le, dispositions des Instructions N' 1 et 2 sur 10 service 
des Postes et Télégraphes en Afrique Occidentale Française; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE: 

ARTrCLB PRBJllEll. - Il est créé en faveur du personnr..l de.. 
Postes et Télégraphes de toute eatégorie\en service au Tog<> 
une prime de rendement destinée à lui tènir compte du dé: 
vouement dont il à fait preuve et des aptitudes qu'i! a mon· 
trées Jans rexécution du service. 

ART. 2.- La prime de rendement est payée annuellement 
d'après une note de mérite allant de 0 à 20, fixée dèfiniti"v ..... 
meut par uue commission qui se réunit d"ans le courant du 
mois de décembre, à l'effet de statuer-'sur les propositions 
raites par les chefs directs conlormément aux prescriptions 
de l'article 3 ci· après ~ 

La' commission est composée: 

a) du Chef du Secrétariat Général ou de son 
délégué: Présidenl 

b) du Chel du Bureau des Finances 1 
c) du Chef du Service des P. T. T. .. "+f.."b~es 
cl) d'un Repré,entant du personnel des P. T. T. \ .. 

e) du Chef du Bureau du personnel- Secrélairesans voî~ 
délibérative. 

ART. 3.- Les propositions sont faîtes conforméme~t aux 
indications du modèle ci·après : 

..~ 

D~SIGNATION 

NOTE DE o il 20 

nt' CHEF 

DIRRGT 
RSCBVBUR 

DU CUKF 

.B 
SSRVICE 

.u 
CoMM1SSAIIlB nB L~ RBPUBUQUB 

Valeur professionnelle. (Connaissance des règle
ments). 

Manière de servir de ragent en coUrs \ travail 
d'a.~née' ( conduite 

Efforts lourni. el résultat. oblenus . . . . . ~ . . 

. 

TOTAvx •• . . ~ . . . . . . 

Note moyenne • • _ , , 

Note de 1 .. Commi ..ion . 
... 

, 

----- - -

TERRITOIRE DU TOGO 

PLACÉ sous LE MANDAT F1CHE DE PROPOS1T10N 
DE LA FRA!"ICE. 

POUR UNE PRIME DE RENDEMENT 

POSTES III TELEGltAPHES 

Nom et prénom: 


Grade et solde: 


Bureau et service: 


Maladies ou congés réguliers (durée) : 


Absences irrégulières (durée) : 


• 

http:tJtsli�u.wl
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Le Commissaire de la"'~~'~':~;;'que, le Chel du serVi~ 
peuvent ordonner Pouverlure d~une enquête pour toute pro· 1 

position qui necorlespondrait pa~ àla valeur de l'agent. 

Ain. 4. - La prime de rendement est variable suivant 
hs cadres et les grades. Elle peut être normale ou rédnite. 1 

EUe est normale pour toute note "u moins égale à 19, ré 1 

duite pour toute note inférieure à Hl. 

EUe est fixée com me !Suit : 

Mn:!'UAl'n [lB 

LA PRIMB D8 

8El"DE.M BI'iT. 

;,ooo,uoInspecteur, Cbel de Service. 

ô.ooo,ooInspecteurs . . • . . .. . . . 

Receveul'S compta.bles centralisateurs 4.500,00 

Rédacteurs . • . . , . . . . • . . . , 3.600,00 

Receveurs, contrôleurs principaux et lllécani Il,' 
> "iellB éleetl'iciens principaux. . . . . . . . .. :1.000,00 

Contrqleur,s, commis principaux, commis, 
dames employées el titulaires, IDl.h,laniciens élec
triciens, aides-méeaniciens. monteurs éleclriM 
eiens priucipaux et ordinaires, cbefs d'atelier's 
des Ii~nes. chels ~urveillants .' . . . . • . . , 2400,00 

Commis stagiaires. nides-mécaniciens sta~ 

,giaires, monteurs éleclrideus stagiaires, chefs 
-surveillants ~tagiairest dames auxiliaires à 
'Solde annuelle ou mensuelle, agents des eadres 
~péciaux et lociux d'une solde de présence 
<lgale ou supérieure à 4.500 francs et brigo
ùiers lac leurs . . . . . . . . . . . . . . . . . 900.00 

Agents des cadres locaux d'une solde de pré 
'Sence supérieure. à 3.600 francs et facteurs 

,chers ou principaux et cbef$: surveiHnnts, , •• 
 600,00 

Agents des cadres locaux d'une soldf" de pré

sence inférienre â 3.600 franes et autres sous 

agents ...... . 
 400,00 

ART. O. - Les notes i 9 ei 20 donnent droit à la prime 
normale. Au-dessu~ de cette note clHHIUC point réduit la 

'
prime normale, de 7';,z;·, pour les notes '. 7 et 18; fIe 8%) pour 
les notes HI et 15; de 9% pour ks notes 14 et 1:1; de 12°10 
pour les notes lfu~de5sous de 12. 

ART. G.- En cas de permission de longue durée ou Ile 
-congé, .a prime de rendement est calculée d'nprès Je temps 
réel de présence. 

ART. 7. - L'agent a~:ant eneonru un blâme avec inserlp
tio~ au dossier ou toute peine disüipJinaire pins sé'\'ère clUBS 

le courant de l'année ne pent prétendre à la prime de l'e04Ie
ment. 

.'t 
~. 

ART. 8.- Une indemnité spéciale de gérance et de res· 
ponsabilité, payable mensnellement, et calculée .J'après

i; l'importance des recettes effectuées en numéraire est allonée 
aux receveurs-gérants des hureanx de poste et déterminée 

!i-. wmme il est dit ciMaprès : 

Pour les recettes effectives en numéraire: 

Jusqu'à 1.000.000 inclus ........ 2 l, pour 1.000 
de 1.000.001 jnsqn'à 5.000.000 inclns . 0 f, iB ponr 1.000 
Aucdes8us de 5.000,000 ..... ,:.. 0 f. ao pour 1.000 Il 

Les opérations de recettes snr pièces centralisées men
suellelnent à la R. P. qui ne sont que la réeupltnlution 
d'opérations effectuées par d!autres bureaux ne doivent pas 
entrer en ligne de compte pour le calcul des recettes. 

ART. 9. - La prime de r~ndement et l'indemnité de gé
rance et de responsabilité dont l'allocation a, comme contre~ 
partie la suppression des avantages antérieurement con~ 
sentis aux agents gérants de bureau sous la dénomination 
d'indemnités de fOllctions) remises sur les produits budgê~ 
taires et les abonnements aux boîtes de commerce, n'exclut 
pas le bén.éfice de l'indemnité de guicbet et ~es beures sup.. 
plémentaires qui continueront à être payées confor.mément 
aux textes en vigueur. 

ART. 10.---- Les l'eruises et If' montant des abonnements 
aux boîtes de commerce sont versés aux recetteF. bndgé
taires. 

Au cas où la prime de rendement augmentée ue l'jndem~ 
nUé de gérance et de responsabililé, serait inféritmre au 
monlant des remises de toute nature alluuées présentement 
aux agents visés ci-dessus, la.' différence leur en serait 
versée à titre personnel jusqu'à prochaine mutation ou 
jusqu'à ce que du fait d'un a \'ancement en solde ou pro
motion en grade, la somme des nouveaux avantage.s soit 
égale ou supûrieure à cene des avantages prêcédc:mment 
acquis. 

ART.l1.- Toutes les dispositions i':ontraires au_ pré:;ent 
arrêté et notamment les articles 3:1) 9:7 el 98 de l'Instructiun 
N" 2. sur le- service des Postes sont abl'ogées. 

ART, 12. - Le Chef du Secrétariat Général est cbar~é de 
l'exécution dn présent arrête qui entrera en vigueur à. 
compler dn t~r janvier 1929 sera enregistré, publié et com
muniqué pftrtuut où besoin seru. 

Lomé, le 18 mai 1929 
nONNECARRÈRE. 

Personnel indigène - P. T. T. 

Allllltl'É .V" ::t41 modifi~lIlt (ul'nJtè X (i/) du 28 jal/vier 
1929 fiX(lif.t le tah/eau de." ~lIpplêJJlefllii de fU/ldio/is el des 
iHaelltnités divfl'se;f ailouees au:t rUllcti(JlIlI{ri,.e.~, employé.') 
et ageats en ~el'vi('(: au ï'norituirt:'. 

LB G(lt:\'HRrtltt:R DRS COLONlES 

Ot'FICUUl DB I.A, !..~OIü!'i D'HO!'iNHUH. 

COMlilSSAIRH DR LA HÉI'\JB1.1QUH 

Vu le décret dn 2:1 mars 1921 déterminant les attrihutions 
et les ponvoirs du Commissaire de lu H.épublique au Togo: 

Vu rurrèté N" 00 dn 28 janvier 1929 fixant le labl~au des 
snppléments. de fonctions et des indemnités diverses alloués .. 
anx fonclionnuires, employés et agents en st-Jrvice au 
Territoire; 

Vu l'arrêté N' 240 du 18 mai 1929 instituant une prime d. 
rendement et une indemnité de gér<-lnce Hl de l'e~poll~.,tJîlHé 
en faveur du pel'Ronnel des Postes Ht Télé~raphps en 
s~el'vice au Togo; 

Le Consril d'AdministratioH enlendu: 

ARRÊTE: 

ARTICLE l'SEilIBR. Est l:'upprimê à compter du 1~' mai 
1929 le supplément de fonctions de 600 fruncs accort!é par 

/ 


